
   

 
  
  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  
 
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
Municipalité Saint-Philibert 

Aux contribuables de la Municipalité 

AVIS PUBLIC DE PROMULGATION 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, 
Maryse Nadeau, D.G. et Gref..-trés. de la susdite municipalité, 

  
QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Philibert a adopté lors d’une séance tenue 
le 3 décembre 2024, le règlement numéro no 347 « Règlement sur la régie interne des séances 
du conseil » 

QU’un avis de motion du règlement no 347 a été donné le 5 novembre 2024 

QU’un projet de règlement a été déposé le 5 novembre 2024 

QU'une dispense de lecture du règlement a été demandée lors de l'avis de motion. 

QUE les personnes intéressées à consulter ledit règlement, peuvent le faire en se présentant 
au bureau de la soussignée, au 376 Rue Principale, Saint-Philibert, aux heures et jours normaux 
de bureau. 

QU’avis public de promulgation a été affiché le 4 décembre 2024 . 

QUE le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

DONNÉ à Saint-Philibert ce 4 décembre 2024. 

   

__________________________________ 
Maryse Nadeau 
Directrice générale et greffière-trésorière 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussignée,  Maryse Nadeau,  directrice générale & secrétaire-trésorière de la Municipalité 
de Saint-Philibert, résidante au 2510, 204e rue Saint-Georges, G5Y 5B8, certifie sous mon 
serment d'office que j'ai publié l'avis ci-annexé en affichant une copie à l'endroit désigné par le 
conseil municipal entre 13h et 14h de l'après-midi, le 4 décembre 2024. 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 4 décembre 2024. 

   

________________________________________ 
Maryse Nadeau 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 


